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Fédération Professionnelle Indépendante de la Police
SGAP NORD


James ROLAND, secrétaire Régional SGAP Nord tél : 06-15-84-37-19


Christophe CAYET, secrétaire régional adjoint Nord-Pas de Calais tél : 06-17-75-22-63


Grégory DESPREZ, secrétaire régional adjoint Nord-Pas de Calais tél : 06-19-41-04-03


François BALESDENT, secrétaire régional adjoint Picardie tél : 06-30-81-20-18 


POURQUOI JE CHOISIS LA F.P.I.P. POUR DEFENDRE MES INTERETS ?


QUI INTERVIENT QUAND ON ME SUCRE INJUSTEMENT MA PRIME COLLECTIVE ?


QUI INTERVIENT POUR QUE JE TRAVAILLE DANS DE MEILLEURES CONDITIONS ?


QUI INTERVIENT QUAND ON ME MET INJUSTEMENT EN CAUSE ET QU’ON « ORIENTE »
UNE ENQUETE EN CE SENS ?


QUI VIENT ME SOUTENIR LORSQUE JE ME RETROUVE FACE AUX JUGES ?


QUI REFUSE LA GALONNITE SUR LE DOS DE SES COLLEGUES ?


QUI VEUT ON DISCREDITER PARCE QU’ELLE POSE LES VRAIES QUESTIONS, CELLES
QUI ME CONCERNENT ……. CELLES QUI NOUS CONCERNENT TOUS?.......


QUI PENSE A ME SERVIR SANS SE SERVIR ?.......


******


ALORS COLLEGUE, FAIS COMME TANT D’AUTRES,  
REJOINS LE SYNDICAT QUI S’OCCUPE DE TES INTERETS EN TOUTES CIRCONSTANCES,


REJOINS LE SEUL SYNDICAT QUE TU MERITES,
REJOINS LA F.P.I.P.


******


MALGRE LES SERVITUDES QUI SE PRESENTENT,
VOS DELEGUES F.P.I.P. VOUS SOUHAITENT UNE BONNE FIN D’ANNEE 


ET VOUS ASSURENT DE LEUR PRESENCE A VOS COTES.


Le Bureau Régional le 18/12/2008
F. CATHELAIN


139, rue des poissonniers - 75018 PARIS
tél. 01 44 92 78 50 - Fax : 01 44 92 78 59 - mail : fpip@fpip-police.com ou fp-ip@orange.com
Site : www.fpip-police.com - Forum : fpip.forumactif.com


“ Il n'est point de bonheur sans liberté ni de liberté sans courage”
Pér ic lès








Fédération Professionnelle Indépendante de la Police
SGAP NORD


James ROLAND, secrétaire Régional SGAP Nord tél : 06-15-84-37-19


Christophe CAYET, secrétaire régional adjoint Nord-Pas de Calais tél : 06-17-75-22-63


Grégory DESPREZ, secrétaire régional adjoint Nord-Pas de Calais tél : 06-19-41-04-03


François BALESDENT, secrétaire régional adjoint Picardie tél : 06-30-81-20-18 


DEVINETTE:


QUELLES SONT LES DIFFERENCES ENTRE VIOLENCES AGGRAVEES et.... 
VIOLENCES POLICIERES ??


1°


LA QUALIFICATION DE " VIOLENCES POLICIERES", CONTRAIREMENT AUX VIOLENCES
AGGRAVEES, N' EXISTE PAS DANS LE CODE DE PROCEDURE PENALE.


2°


LA QUALIFICATION DE VIOLENCES AGGRAVEES NE CHOQUE PERSONNE PUISQU' ELLE
EST PREVUE PAR LES TEXTES.. QUANT A LA SIMPLE APPELLATION 


"VIOLENCES POLICIERES", ELLE SOUS ENTEND UNE MISE EN CAUSE IMPLICITE DE
POLICIERS, IL S' AGIT DONC NI PLUS NI MOINS, D' UNE ATTEINTE EXPLICITE A LA


PRESOMPTION D' INNOCENCE !


LA FPIP NE SAURAIT TOLERER QUELCONQUE SOUS ENTENDU INJUSTIFIE DE NATURE
A PORTER ATTEINTE A LA DIGNITE DES POLICIERS QUI, CHAQUE JOUR SE CONSA-


CRENT A LEURS MISSIONS AVEC PROFESSIONNALISME !


A BON ENTENDEUR….


Bureau Régional FPIP, le 18/12/2008


139, rue des poissonniers - 75018 PARIS
tél. 01 44 92 78 50 - Fax : 01 44 92 78 59 - mail : fpip@fpip-police.com ou fp-ip@orange.com
Site : www.fpip-police.com - Forum : fpip.forumactif.com
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Fédération Professionnelle Indépendante de la PoliceD


Délégation Départementale de l’Hérault (34)
Bueau Régional
459 rue St Pierre BP 22 13351 MARSEILLE
Tél. 04 91 92 91 38 (bureau)
Fax 04 91 18 94 71


139, rue des poissonniers - 75018 PARIS
tél. 01 44 92 78 50 - Fax : 01 44 92 78 59 - mail : fpip@fpip-police.com ou fp-ip@orange.com
Site : www.fpip-police.com - Forum : fpip.forumactif.com
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La F.P.I.P constate qu’une fois de plus la police est la cible de la presse, 
en l’occurrence le commissariat d’Agde et son commissaire de police.


Il s’agit de l’article du nouvel observateur numéro 2298 intitulé


« Qui veut la peau des échangistes ? » 


Un titre qui en dit long… 


On peut se demander à la lecture de certains mots comme « racket - mafia – milieu »
à coté du mot police, accompagnés de familiarités sur un fonctionnaire de police, s’il
n’y a pas volonté de salir gratuitement ces hommes, et en l’occurrence ces femmes,


au service des biens et des personnes ?


La F.P.I.P y est habituée. Combien de temps devrons-nous
supporter ces excès qui salissent au lieu d’informer ?


RISIBLE quand on sait que l’auteur de ce « brûlot » n’a même
pas pris la peine de faire un vrai reportage sur la ville d’Agde


en demandant un entretien aux principaux concernés : 
Le Député Maire – La Commissaire de Police.


TRISTE quand on sait que certains lecteurs prendront pour argent comptant les
excés de ce journaliste sur fond d’omerta.


La F.P.I.P réclame une présence de l’administration plus efficace pour la défense de
ces hommes et de ses femmes atteints dans leur honneur ! 


Philippe ROGER, secrétaire départemental 34
Agde le 19/12/2008


QUAND LIBERTE D EXPRESSION RIME AVEC SOUILLON








Le secrétaire national


Fédération Professionnelle Indépendante de la Police
4 rue du Falconé, 66170 MILLAS
Tél. +336 07 66 71 57


459 rue St Pierre BP 22 13351 MARSEILLE
Tél. 04 91 92 91 38 (bureau)
Fax 04 91 18 94 71


139, rue des poissonniers - 75018 PARIS
tél. 01 44 92 78 50 - Fax : 01 44 92 78 59 - mail : fpip@fpip-police.com ou fp-ip@orange.com
Site : www.fpip-police.com - Forum : fpip.forumactif.com
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Vendredi 5 décembre 2008 :


Pour avoir, au soir du 1er Octobre, 
à l’occasion d’une rencontre sportive en
Espagne, poussé un policier espagnol,
sans lui occasionner aucune blessure,


un français d’origine espagnole, suppor-
ter de l’équipe de football de Marseille


est condamné à 


3 ans et demi de prison.


ESPAGNE FRANCE


Jeudi 18 décembre 2008 :


Pour avoir, le lundi 15 décembre, roué
de coups (nez fracturé, différents hé-


matomes, ecchymose et traumatisme)
un policier municipal d’Agde qui 


le verbalisait pour un stationnement 
en double file, un individu, membre de
la “communauté des gens du voyage”,
déjà condamné à plusieurs reprises et
conduisant toujours sans permis est


condamné à 


10 mois de prison.


Est-t’il bien nécessaire d’apporter un commentaire sur la considération
dont nous bénéficions dans notre beau pays des droits de l’homme ?


Patrice PUECH
BN le 19/12/2008








Fédération Professionnelle Indépendante de la Police


FPIP Sarthe : Hôtel de Police, 6 rue Coeffort 72 000 Le Mans
Tel : 06 11 29 82 22
Courriel : pshent@hotmail.fr
INFORMEZ VOUS sur http//www.fpip-police.com
EXPRIMEZ VOUS sur www.fpip.forumactif.com


REORGANISATION DU SERVICE DE QUART
Le 15/12/2008, Monsieur le D.D.S.P. a reçu les organisations syndicales, 


afin de leur soumettre la réorganisation  du service de quart, 
suite à la mutation d’un Officier de Quart de nuit.


Monsieur Le D.D.S.P. nous a fait  part  des propositions de l’administration, maintien du
quart de nuit  en 3/3, à quatre fonctionnaires ou à défaut le passage en 4/2.


La F.P.I.P. restant favorable au maintien du 3/3, a demandé qu’un appel d’offre 
soit lancé afin de trouver un volontaire, Monsieur le D.D.S.P. indiquant que dans le cas


contraire, celui-ci serait désigné au sein du quart de jour.


Une permanence de Commandement no-
tamment pour les samedi, dimanche, de-


vant être mise en place et assurée de
préférence par des officiers,  le S.N.O.P.
demande que les Officiers  soient retirés
en 2009 du quart  de jour et remplacés 


par des fonctionnaires du C.E.A. O.P.J. ou
A.P.J.


La F.P.I.P. demande dans ce cas qu’un appel à candidature soit également lancé.


Les fonctionnaires C.E.A. actuels du quart de jour souhaitant rester en  3/3,  trois nouveaux
fonctionnaires devront êtres trouvés.


L’administration  n’ayant pas, une fois de plus les moyens de ses ambitions, La F.P.I.P. sou-
haite qu’une demande d’effectifs supplémentaires pour 2009, soit  adressée par Monsieur


Le D.D.S.P.


La F.P.I.P. ne saurait accepter que d’autres services patissent de cette 
restructuration et  vous tiendra informés des suites de ce dossier. 


LE BUREAU DEPARTEMENTAL
23/12/2008


139, rue des poissonniers - 75018 PARIS
tél. 01 44 92 78 50 - Fax : 01 44 92 78 59 - mail : fpip@fpip-police.com ou fp-ip@orange.com
Site : www.fpip-police.com - Forum : fpip.forumactif.com
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Le secrétaire national


Fédération Professionnelle Indépendante de la Police


Cloutas, 09800 Saint Jean du Castillonnais
Bureau régional : Hôtel de Police, 23 bd de l’Embouchure 31200 Toulouse
Téléphone : 0671925798 
Courriel : sn-prov-fpip@orange.fr


139, rue des poissonniers - 75018 PARIS
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COMPTE EPARGNE TEMPS
Le décret n°2008-1136 du 3-11-2008 


relatif au nouveau dispositif 
permettant la gestion des jours 


du Compte Epargne Temps est arrivé !


Concrètement :
Un policier du corps d’encadrement 
et d’application titulaire d’un CET 


peut se faire indemniser 
des jours comptabilisés sur son compte 


au 31-12-2007.


Il est attribué 65€ par journée.


L’indemnisation forfaitaire journalière était payée à 85€ 
sous forme de primes spécifiques.


Dès maintenant  ce sera 65€ par journée !


COMME ON N’AVANCE PAS ET QUE L’ON PERD DE L’ARGENT, 
COMME D’HABITUDE, ON NE DIRA PAS MERCI !


LA FPIP DENONCE ET AGIT POUR VOUS !


J.L. MAUSY-PELISSOU
BN le 24/12/2008








 


 


 


 


 www.fp ip-police.c om
               informez-vous


                      exprimez-vous


www.fpip.forumactif.com
 E


W


 


  


Bureau Départemental 06 - Caserne Auvare - Bât. A3 - 28 rue de Roquebillière - 06300 NICE
Tél - Fax : 04 92 17 21 71 - Portable : 06 21 48 09 40 - Courriel : fpip-06@orange.fr  


 
 
 


 


 
 


 


  


 


Mais où va nous ? 


Fusion, scission, union, intersyndicale, désunion, divorce, PACS, alliances, mésalliances… Il suffit du 


« DALLAS » syndical dans la police. Si autant d’énergie était dépensée pour le « flic », il n’en serait pas 


ou il en est. Encore une fois il paye. Nouvelle réforme et ? Nouvelle intersyndicale, mais elle ne tient pas, 


un qui signe (la FPIP le savait avant) et l’UNSA-SGP-FO tombent des nues. Quant aux autres ils veulent 


manifester pour les « instits », encore une fois… Mais certains ne sont pas en accord et veulent faire 


scission. Et toi dans cette « chienlit » où te places-tu petit flic ? 


 


La FPIP ne s’est jamais vendue et son bateau vogue droit devant. 


La FPIP est prête à manifester… dans la IVème fonction publique. 





